


				A R R E T E  M U N I C I P A L


AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC

NRJ MUSIC TOUR 2026
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SERVICE RÈGLEMENTATION DU DOMAINE PUBLIC

Nos Réf : VV/MM/MC/PN

Numéro : 2026.04.578A

Le Maire de la Ville de MONTELIMAR ;
VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2212-5, L2214-4, et L2213-2 et suivants ;
VU le Code de la route ;
VU le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L113-2, R116-2 ;
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles       L2122-1 à L2125-1 ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R610-5 ;
VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment l’article L511-1 ;
VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L541-3 et R571-26 ;
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R1336-6 et suivants ;
VU l’arrêté municipal N° 2024.04.429A relatif à la tranquillité publique ;
VU la délibération du Conseil Municipal N°1.06 du 09 avril 2024 fixant les tarifs d’occupation du domaine public de la ville de Montélimar ;
VU la demande présentée par MONTELIMAR AGGLOMÉRATION ;
VU les justificatifs présentés à l’appui de la demande ;
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre toutes mesures utiles à la garantie de la sécurité du public et du bon ordre public ;
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre toutes les dispositions pour assurer le bon déroulement de la manifestation ;


ARRÊTE


Article 01 : 
La communauté d’agglomération, MONTELIMAR-AGGLOMÉRATION, organisateur de l’évènement, est autorisée à occuper le domaine public pour le concert NRJ MUSIC TOUR place de Provence le samedi 23 mai 2026.

Article 02 :
À ce titre, les prestataires, 3JM, VIVE LA PROD et NRJ sont autorisés à occuper le domaine public, place de Provence, du mercredi 20 mai au dimanche 24 mai :
- Mercredi 20 mai : montage de la scène,
- Jeudi 21 et vendredi 22 mai : implantation du site
- Samedi 23 mai : exploitation et spectacle
- Dimanche 24 mai et lundi 25 mai : démontage 

Article 03 :
L’intégralité de la manifestation sera encadrée par les services de MONTELIMAR AGGLOMÉRATION, de la VILLE DE MONTELIMAR et particulièrement les services de la Réglementation du Domaine Public, la Police Municipale, et le service Évènementiel.
Le déroulement de cette manifestation est fixé à la date et aux horaires suivants :

* Le samedi 23 mai 2026 de 20h00 à 22h30 (ouverture des portes à 18h).

Article 04 : 

- Mesures relatives au stationnement 

Le stationnement sera interdit et considéré comme gênant :

* Du mercredi 20 mai au lundi 25 mai 14h :

- Place de Provence, 
- Parvis entre les deux restaurants (Les 3 Elfes et Old School Café, cet emplacement servira de passage aux poids lourds pour l’acheminement du matériel).

* Le samedi 23 mai de 14h à 1h du matin :

- Boulevard Marres Desmarais + contre allée,
- Boulevard Aristide Briand + contre allée,
- Avenue du 45ème Régiment de transmission,
- Avenue de Rochemaure (Rond-point Raphaël Marchi / Rue Olivier de Serres)
- Avenue Saint martin 
- Avenue du Général De de Gaulle (entre la rue Daujat et la rue Porte Neuve)
- Place Saint Martin
- Impasse Saint Martin
- Rue du Tour de Ville

Stationnement autorisé et réglementé :

- Du mardi 19 mai 12h au lundi 25 mai 12h :
  Le Parking de la SPL, rue du Général de Chabrillan sera réservé aux véhicules des organisateurs et des prestataires.

- Le samedi 23 mai de 16h30 à 20h :

Le Parking du personnel municipal, avenue du 45ème Régiment de transmission  réservé en              priorité aux PMR (personnes à Mobilité Réduites) 
Le Parking souterrain Saint Martin sera réservé aux abonnés du parking.
Un agent de la Ville de Montélimar du service Réglementation du Domaine Public aura la charge du filtrage.  

- Le jour du concert, l’accès aux parkings de la place d’Armes sera possible via le boulevard du Pêcher. La sortie véhicules se fera obligatoirement par le chemin du Pêcher.

- Mesures relatives à la circulation

* Les voies suivantes seront barrées à la circulation générale, le samedi 23 mai 2026, 17h00   au dimanche 24 mai, 1h du matin.

- Boulevard Marre Desmarais,
- Boulevard Aristide Briand,
- Avenue de Rochemaure (sauf riverains sens Ouest/Est présence PM barrée par une BAAVA, la voie Est/Ouest reste libre),
- Montée Saint Martin,
- Avenue Saint Martin,
- Rue du 45ème Régiment de Transmission,
- Rue Monnaie Vieille (sauf riverains)

La levée du dispositif et la réouverture des voies de circulation seront réalisées sur ordre de la Police Municipale.


- Mesures relatives à la signalisation

Des panneaux « route barrée » et « déviation » seront positionnés :

- Rue Olivier de Serres / Avenue de Rochemaure, 
- Bd Marre Desmarais, Avenue du Général De Gaulle,
- Rue Monnaie Vieille
- Avenue Saint Lazare, Avenue Saint Martin
- Avenue du 45ème Régiment de Transmission,

- Mesures relatives à la sécurisation 

Des blocs béton seront positionnés :

- Avenue du 45ème Régiment de Transmission,
- Boulevard Aristide Briand,
- Rue Tourvieille
- Rue Corneroche
- Bd Marre Desmarais,
- Rue Grenouillère,
- Rue du Sel

Des BAAVA seront positionnées :

- Avenue Saint Martin,
- Rue Pierre Julien, Porte Saint Martin,
- Rue Olivier de Serres / Avenue de Rochemaure, 
- Rue Grenouillère,
- Rue du Sel

Bornes automatique levées en position haute fermée :

- Rue Quatre Alliances

Plot en fonte :

- Rue du Fossé

Article 05 :
L’organisateur prendra toutes les mesures pour s’assurer de la propreté du site, notamment en veillant à la mise en place de blocs sanitaires et à la présence de bacs à ordures en nombre suffisant.
Le domaine public sera restitué dans un parfait état de propreté. 
Aucun contenant en verre n’est autorisé sur le site de la manifestation et aux alentours immédiats.
[bookmark: _Hlk212555826]La vente de denrées alimentaires devra être effectuée conformément à la réglementation existante, notamment en ce qui concerne la sécurité sanitaire (règlementation européenne encadrant l'hygiène alimentaire appelée « Paquet hygiène »).
Il est expressément stipulé que les sociétés prestataires assument seules, tant envers la ville, qu’envers les tiers ou usagers, la responsabilité pour tous dommages, accidents, dégâts ou préjudices quels qu’ils soient (matériels, corporels…) résultant directement ou indirectement de l’occupation du domaine public pour laquelle elles auront obtenu une autorisation.
En outre, elles ne pourront pas appeler la ville en garantie pour les dommages causés à ces installations du fait des tiers.

Article 06 : 
Cette occupation du domaine public est de nature à participer à la redynamisation du centre, à ce titre elle concourt à l’intérêt général et n’est donc pas soumise à une redevance. La présence de commerces ambulants type « Food Trucks » et assimilés doit faire l’objet d’une demande d’autorisation, ils seront soumis au paiement d’un redevance d’occupation du domaine public conformément aux tarifs fixés par la délibération du 9 avril 2024.

Article 07 : 
La circulation des véhicules de secours, de sécurité et des piétons notamment des personnes à mobilité réduite doit être assurée durant toute la durée de la manifestation. En cas de manquement à cette obligation, cette autorisation d’Occupation du Domaine Public sera automatiquement révoquée.  
L’organisateur est garant du respect des règles de sécurité. La Ville de Montélimar ne pourrait être tenue responsable en cas de manquement à ces règles occasionnant des préjudices et dommages aux participants.  

Article 08 : 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux et poursuivies conformément à la législation en vigueur.

Article 09 : 
Cet arrêté peut être contesté devant le Tribunal administratif de Grenoble au moyen de l’application informatique Télérecours accessible par le biais du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux dans les mêmes conditions de délai. 

Article 10 : 
[bookmark: _Hlk212555747]Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commandant du Commissariat de Police Nationale, Monsieur le Directeur de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à :

MONTELIMAR AGGLOMÉRATION


         				   Fait à Montélimar, le	 22 avril 2026
				   
				   Pour Le Maire,
				   La Conseillère Municipale Déléguée,
				   Vanessa VIAU	     							
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